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Cette instruction abroge : 
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Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 1

Objet : Fiche du processus Inspection de l'organisme DGAL 

Destinataires d'exécution

DRAAF / DAAF / DTAM
DD(CS)PP
DGAL

Résumé : A la suite de la revue du processus et compte tenu des constats d'audit et des diverses 
remontées des services déconcentrés, la présente instruction diffuse la nouvelle version de la fiche 
du processus « Inspection » de l'organisme DGAL.

Textes de référence :IT DGAL/SDPRAT/2015-10 du 6 janvier 2015 - Diffusion de la Déclaration 
de politique générale du directeur général de l'alimentation et du Manuel qualité national



A la suite de la revue du processus et compte tenu des constats d'audit et des diverses remontées des
services  déconcentrés,  la  présente  instruction  diffuse  la  nouvelle  version  de  la  fiche  du
processus Inspection de l'organisme DGAL. Celle-ci reprend la présentation introduite par la révision
de la fiche du processus Management publiée ce jour.

Simplifiée,  la fiche est  recentrée sur le logigramme qui  décrit  les différentes étapes du processus,
auxquelles sont associés les acteurs, les actions et les outils pertinents.

Des indicateurs, limités au nombre de trois, permettent d'assurer le suivi du processus :

• Le taux de respect de la programmation des inspections : cet indicateur, disponible via le suivi
des inspections dans DEDAL, permet de suivre la réalisation des inspections programmées.

• Le délai moyen de génération des rapports d'inspection : également disponible dans DEDAL, il
vise à s'assurer de la réactivité des services d'inspection en prenant pour objectif l'envoi du
rapport d'inspection dans les 30 jours suivant la réalisation de l'inspection.

• Le  taux  de  contrôle  favorable  des  délégataires :  cet  indicateur  accompagne  le  contrôle
technique et financier des délégataires mettant en œuvre des contrôles pour l'organisme DGAL.
Il n’est pas encore disponible, dans l’attente de la diffusion d’une instruction technique relative
au contrôle des délégataires.

La mise en œuvre des suites données aux inspections non conformes, facteur de crédibilité de nos
services,  fait  partie  intégrante  de  ce  processus.  Je  vous  rappelle  la  rigueur  dont  vous  devez
impérativement faire preuve dans la mise en œuvre de celles-ci, quel que soit le secteur.

Les responsables qualité locaux (RQL), les chargés de mission régionale d'animation qualité (CRAQ),
le pilote de processus et le Bureau du management par la qualité et de la coordination des contrôles
(BMQCC) apportent leur appui aux directeurs et à l'ensemble de la communauté de travail pour la mise
en œuvre du management par la qualité. Toutes vos remarques peuvent leur être transmises, ainsi que
directement au BMQCC via l'adresse institutionnelle suivante : bmqcc.sdprat.dgal@agriculture.gouv.fr.

Je vous remercie pour votre implication et votre adhésion indispensables pour consolider l’évolution
engagée dans nos pratiques.

Patrick DEHAUMONT

Directeur général de l'alimentation

http://dgal.qualite.national.agri/Les-processus
mailto:bmqcc.sdprat.dgal@agriculture.gouv.fr











